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Décision Générale colonial

Décision n° 1043   Personnel des cadres
n° 1043

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

6 novembre 1951

Numéro JO

n° 13 du 01/12/1951
Date  du numéro

1 décembre 1951

T E X T E  I N T É G R A L

Une gratification de quatre mille francs (490 Fr.}, pour travaux supplémentaires, est allouée à chacurm des agents ci-après du. 

Service Méftéorologique : M. Michel (Jérôme) ; M. Kaïkroto (Ferdinand). Cette Gépense est imputable au

chapitre XIII, article 2, paragraphe 1° de l’exercice 1951.
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